
L'adhésion des
médecins à la CPTS est
un acte volontaire !

COMMENT ?

 
Je remplis le formulaire  

Les coordonnées des médecins 
sont envoyées par mail  

Le patient prend RDV auprès du secrétariat    
du cabinet choisi    

   SUR PAPIER : 
   Accueil de votre mairie 
   Secrétariats des cabinets et structures
   Pharmacies

   EN LIGNE :  www. cptsdupayschatelleraudais.fr  

CPTS du  Pays  Châtel leraudais
2 2 ,  B o u l e v a r d  A r i s t i d e  B r i a n d   ( 1 e r  é t a g e )
8 6 1 0 0  C H A T E L L E R A U L T  

JE CHERCHE UN MEDECIN
TRAITANT !  

 

OU TROUVER LE FORMULAIRE ?

 
La CPTS peut

vous orienter ! 

0 9  8 4  1 1  1 6  0 9

Mardi ,  jeudi ,  vendredi  
 9 h  -  1 2 h

Mercredi  
9 h  -  1 2 h  /  1 3 h  -  1 6 h  

RDV SUR NOTRE
SITE  POUR PLUS

D'INFORMATIONS ! 
 Pour toute information :

  
 


